
2 Campus

1300  
étudiants

120 enseignants
-chercheurs

Nous formons des professionnels aptes à répondre 
aux grands enjeux actuels et à venir dans les 
domaines de la santé et de l’alimentation.

5 départements 
d’enseignement

18 unités de 
recherche 

Sur le campus ingénieur :  
•	Halle de technologie alimentaire de 3000m2

•	Plateau de biotechnologie

•	Plateau d’évaluation sensorielle

•	Salle de co-design

Sur le campus vétérinaire :  
•	Centre Hospitalier Universitaire

•	Salle de simulation médicale vétérinaire

APPRENTISSAGE

Investissez
dans la formation
de vos futurs
collaborateurs

Pourquoi choisir Oniris 
VetAgroBio ?

2026

D’année en année, notre établissement a toujours plus de défis à    
relever dans l’innovation pédagogique, au service de nos étudiants 
et de nos partenaires professionnels. En 2026, grâce au soutien des 
entreprises via la taxe d’apprentissage, Oniris VetAgroBio financera 
des projets pédagogiques transversaux dédiés aux étudiants 
et favorisant leur immersion professionnelle (forums, visites 
d’entreprises, salons professionnels...). Votre versement permettra 
également la modernisation et l’innovation dans les matériels 
et espaces nécessaires à la formation de nos étudiants dans les 
domaines alimentaires, biotechnologies, vétérinaires.

Accessibles dès la sortie du lycée*, l’école dispense des formations en 
lien avec l’agriculture, l’alimentation, les biotechnologies, la santé 
des animaux et des hommes.

*hors Masters et Doctorats
**Ministère de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire

Formation BTSA Bac+2

Bac+5

Bac+6

Formation Ingénieur

Formation Vétérinaire

Masters et Doctorats

dont 9 labellisées MASA**



Comment affecter la taxe d’apprentissage à 
Oniris VetAgroBio ?

Pourquoi affecter votre taxe d’apprentissage à 
Oniris VetAgroBio ?

La Caisse des Dépôts a mis 
en place une plateforme pour 

affecter la taxe d’apprentissage : 
Soltéa.

Par son intermédiaire, 
les employeurs peuvent flécher 
leur taxe d’apprentissage et les 

établissements bénéficiaires 
peuvent la percevoir.

Pour plus 
d’informations, 
visitez la 
page Taxe 
d’apprentissage 
de notre site 
internet

•	Favoriser le bien-être des étudiants 
grâce à l’aménagement de nouveaux 
espaces de travail

•	Mettre à disposition des équipements 
adaptés aux évolutions pédagogiques

•	Enjeux - événements de sensibilisation  
responsabilité sociétale - One Health

•	Innovation - Participation à des concours 
(Ecotrophelia...)

•	Insertion - forums des métiers, visites 
d’entreprises, participation à des salons 
professionnels...

SIRET : 130 008 535 00010
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Via la Déclaration Sociale Nominative 
(DSN), vous avez déclaré LE TOTAL du 

montant de la taxe d’apprentissage
dû par votre entreprise

Contact
Frédric LALOY - Directeur de cabinet

relations.entreprises@oniris-nantes.fr
02 40 68 28 29

À partir du 26 mai :
vous vous connectez 
sur la plateforme de 

fléchage Soltéa

Vous recherchez «Oniris» 
avec son code UAI

Vous indiquez le montant 
global de votre soutien à 

Oniris VetAgroBio et vous 
validez votre choix

Pour améliorer l’environnement 
de travail des étudiants

Pour préparer les étudiants 
à devenir des professionnels 

compétents et engagés

Code UAI : 0442674T


